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Le landamman

Emmanuel de la Harpe
(1782-1842)1

Cliche obligeamment pretd par M: F.-J. Dubois,
Conseroateur du Musde ktstoriographique.

1 Emmanuel de la Harpe, fils du general Amedee de la Harpe,
1> en droit de l'Universite de Tubingue, avocat ä Lausanne en
1810, membre du Tribunal d'appel en 1818, conseiller d'Etat en
1823, landamman en 1830, dix fois depute ä la Diete federale, com-
missaire federal en Valais en 1839, coredacteur des codes civil et
penal vaudois. (Note de la Red.)
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Deputation federale aupr&s de

S. M. le Roi de Sardaigne (1834)

« Le vendredi 6 juin, je regois la visite inattendue de

Mr. Am Rhyn, Chancelier de la Confederation, qui, en

me remettant une lettre du Directoire pour le Conseil

d'Etat, m'annonce que j'ai ete designe par lui pour aller

complimenter le Roi Charles-Albert ä Chambery, con-

jointement avec Mr. L'ancien Landammann de la Harpe.
En cas de refus de ma part, il est charge de s'adresser

ä Mr. le Syndic Fatio. II m'annonce que Mr. de la Harpe
a accepte et qu'il est charge de rrettre par ecrit no's*

instructions.
» Nous devons (suivant lui) exprimer au Roi nos

regrets des evenements de fevrier et dire un mot su/r

ce que la Confederation reconnait le droit de la
Sardaigne de demander la punition des Suisses comlplices.

Je lui fais connaxtre ma repugnance pour une semblable

mission et ma resolution d'en referer au Conseil d'Etat.
» Le Conseil d'Etat en delibere apres la seance du

Conseil Representatif.
» II charge le College des Syndics d'entendre Mr. Am

Rhin, et il en delibere de nouveau 1'apres-midi.
» Je lui expose que mfon desir est de refuser et je vote

dans ce sens ; mais la majorite du Conseil d'Etat m'in-
vite ä accepter ; et je declare que je me rendrai ä cette
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invitation si je puis m'entendre avec Mr. de la Harpe

sur ce que nous serons dans le cas de dire.
» A Tissue du Conseil d'Etat j'ai prevenu Mr. le

Chancelier Am Rhin de ma resolution ; et nous sommes

partis ä minuit pour Lausanne.

» Le samedi 7 juin.

•» Nous sommes arrives a Lausanne ä 8 heures du

matin. Mr. L'ancien Landammann de la Harpe est venu
aussitöt me voir. En 5 minutes nous avons ete d'accord.

Nous sommes convenus et Mr. le Chancelier (charge de

nous donner nos instructions y a consenti) ; que dans

le discours des Deputes au Roi, le mot de regrets ne s'y

trouverait pas et qu'il ne serait pas fait mention de la

punition des complices Suisses.

» Nous sommes repartis pour Geneve a 2 h. ; cepen-
dant comme nous avions appris qu'une estafette de

Zurich avait passe et avait des lettres pour Mr. le Chancelier,

nous nous sommes reserves avant d'accepter notre
mission de connaitre le contenu de cette depeche.

» Elle nous est parvenue ä Rolle oü nous avons
rencontre un huissier du Conseil d'Etat4 qui la portait ä

Lausanne a M. Am Rhin.
» C'etait une lettre de M. Hess qui annongait que

Mr. le Cte de Rumignyhu avait fait quelques observations

sur la convenance de s'assurer par TAmbassade de France
ä Turin de la maniere dont serait regue la mission ä

Chambery et de son resultat.
» Mr. Hess nous demandait done de suspendre notre

depart.
» Nous arrivämes a Geneve a 10 h. >4 du soir.
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» Dimanche le 8 juin 1834.

» A mon arrivee ä Geneve je trouvai : 1) Une lettre
de Mr. Rossis qui m'entretenait de la convenance d'une

Deputation pour terminer nos querelies. U pensait qu'elle
devait etre cantonale. (Voyez sa lettre du 4 juin 1834.)

» Je lui repondis le 9 ct ; que je faisais partie d'une

Deputation federale ; quant [ä] une Deputation cantonale...

jamais. 2) Un courrier de Mr. le Cte de Rumignv
avec une lettre de cet Ambassadeur.

» II m'envoyait copie d'une depeche de Mr. le Cte de

Rigny6 ; sa reponse ; une lettre de Mr. Hess.

» II resulte de toutes ces pieces que toute la Diplomatie
s'etait occupee des moyens de faire finir les querelles
actuelles au moyen d'une mlission ä Chambery. On avait

prie la France d'intervenir dans ce but.
» Une seconde lettre de Mr. de Rumigny m'arriva par

le courrier de dimanche matin. M. de Rumigny avait ete

informe que Mr. Rossi avait du m'ecrire, et appuyait aussi

la demarche cantonale. Je repondis ä Mr. de Rumigny
par son meme courrier, le dimanche matin.

» Quant ä la Demarche cantonale... jamais.
» J'ecrivis par le meme courrier ä Mr. le Bourg[mestreJ

Hess pour lui faire connaitre mon acceptation et ma
condition : que la Deputation ne sortirait pas de la ligne des

reponses du Directoire federal aux puissances.

» (Voyez les lettres de Mr. le Cte de Rumigny.)

» Lundi le p juin 1834. — II y eut au Conseil Repre-
sentatif une violente sortie de Mr. Rilliet-Constant au

sujet de la possibility d'une Deputation aupres du Roi de

Sardaigne, meme federale.
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» Mardi le 10 juin. (MM. de la Harpe et Am Rhin
dinent chez moi.)

» Mercredi le n juin.

» Pendant que je siegeais ä la comjmission] des Intro-
duct, [ions] ä la Diete arrive une Estafette de Zurich
(ä 5 h. >4 du soir) ; il y avait des lettres de Mr. Hess

pour Mr. Am Rhin ; Mr. de la Harpe et moi.
» Ma lettre du io Juin renfermait le passage suivant :

Vous ne devres pas perdre de temps pour executer cette

mission si Ton est sür qu'il n'y aura pas de mesures ulte-
rieures d'execution de la part de la Sardaigne.» Mr. Hess

revenait encore sur l'expression de regrets qui devrait se

trouver dans le discours. Du reste il s'en rapportait ä

notre prudence.
» (Voyez la dite lettre.)
» La lettre ä Mr. le Chancelier (Voyez traduction de la

dite Lettre) disait :

» Hätez autant qu'il sera possible la Deputation et cela

dans le sens convenu.

» Une Deputation reflechie, calme et point precipitee
doit avoir gain de cause.

» Morier 7, Severine 8 et Rumigny ont recommande la

Deputation dans l'lntervalle ; et d'apres ce que La Tour
a laisse entrevoir ä Paris, le resultat de la mission serait
assure.

» D'apres ces depeches, nous nous decidämes immedia-
tement ä faire partir une estafette pour Chambery et
Mr. le Chanc[elier] Am Rhin adressa ä Mr. le Baron de

Vignet l'office suivant :
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» A son Excellence M. le Baron de Vignet Ministre
plenipotentiaire et Envoye Extraordinaire de S. M. le Roi
de Sardaigne, en Suisse, ä Chambery.

» Les Bourgmes'tres et Con seil d'Etat du Canton de

Zurich, Directoire federal, ayant resolu de faire compli-
menter au nom de la Confederation Suisse Sa Majeste
le Roi de Sardaigne, pendant son sejour en Savoye, et

ayant choici pour cette honorable mission : Mr. de la

Harpe, ancien President du Conseil d'Etat du Canton de

Vaud, et Mr. Rigaud, ancien Ier syndic du Canton de

Geneve ; le soussigne se fait, par ordre du Directoire federal,

un devoir d'en informer Son Excellence Monsieur
le Baron de Vignet, Ministre Plenipotentiaire et Envoye
Extraordinaire de Sardaigne en Suisse.

» Esperant qu'il plaira ä Sa Majeste d'accueillir favo-
rablement ces vceux et ces felicitations, le soussigne doit
prier Mr. le Baron de Vignet de bien vouloir faciliter ä

Messieurs les Envoyes (Suisses) l'acces aupres du Roi
et lui notifier pour l'information de MIM. de la Harpe
et Rigaud qui se trouvent actuellement ä Geneve, le jour
et le lieu de l'Audience que Sa Majeste voudra bien
accorder a Mess[ieurs] les Envoyes.

» Le soussigne attend ä Geneve la reponse que Mr. de

Vignet voudra lui faire et saisit cette occasion, etc.
» Au nom et par ordre du Bourgmestre, Geneve, le

Ii juin 1834.
» Le Chancelier de la Confederation Suisse :

(signe) Am Rhin.

Jeudi is juin 1834.

« Je vis Mr. de la Harpe dans la matinee; nous confe-
rämes, fimes et corrigeämes divers projets pour le dis-
cours ä adresser au Roi.
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» A io h. >4 du soir, arriva par le retour de l'Estafette
la reponse de Mr. le Baron de Vignet, ainsi congue :

» Chambery, le 12 juin 1834.

» Monsieur le Chancelier,

» L'office9 que vous m'avez fait l'honneur de m'adres-

ser en date de hier au nom du Directoire Federal a ete

porte sans retard ä la connaissance du Roi. S. M. m'a
donne l'ordre de vous annoncer, Monsieur le Chancelier,

qu'elle aura un grand plaisir ä recevoir MM. les Deputes
de la Confederation Suisse ä Chambery, Dimanche pro-
chain, 15 du courant, d.ans la matinee. Je fais donner des

ordres aux frontieres, pour que ces Messieurs n'eprou-
vent aucune espece d'obstacles ; qu'ils soient exemptes
de toute visite aux Douanes, et qu'ils trouvent partout
tous les egards qui leur sont dus. Si, ä leur arrivee ä

Chambery, ils veulent bien me faire prevenir, je m'em-

presserai de les voir et de leur offrir toutes les facilites
qui pourront leur etre agreable.

» Je saisis cette occasion pour vous offrir, Monsieur
le Chancelier, la nouvelle assurance de ma haute
consideration.

» Le ministre de Sardaigne en Suisse :

(signe) Bon de Vignet. »

Vendredi 13 juin.

« Nous partons en Poste pour Chambery ä n h. Diner
ä Frangy.

» Coucher ä Aix-les-Bains (nous y voyons Micheli10,
Martin11 et Masse12). Aix est decore et pavoise pour le

passage du Roi.
» Nous arretons definitivement le Discours. »
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Samedi 14 juin.

« Depart d'Aix a 9 h.

» Nous arrivons ä Chambery ä 10 h. Y\. Nous logeons
ä l'Hotel de la Poste. A 2 heures nous informons par
ecrit Mr. le Bon de Vignet13 de notre arrivee.

» Mr. le Comte de Costa, attache ä la Legation, arrive
aussitot et nous annonce que Mr. de Vignet est au chateau.

Mr. le Baron de Vignet ne tarde pas ä arriver; nous fait
les offres de service les plus obligeantes et nous propose
de revenir nous chercher ä 8 heures, pour nous presenter
ä Mr. le Comte de la Tour Ministre des Relations
Exterieures.

» Ce que nous acceptons.
» Nous nous y sommes en effet rendus ä cette heure.

Le ministre nous a accueilli de la maniere la plus distin-

guee. Dans la conversation confidentielle qui eut lieu,

nous parlämes de divers projets sur lesquels je revien-
drai ; mais je veux avant dire aussi quelques mots de

notre premier entretien avec Mr. le Bon de Vignet.
» Nous 16 parlämes confidentiellement des notes et nous

exprimämes avec force ä Mr. le Bon de Vignet le juste
mecontentement de la Suisse et particulierement des deux
Cantons qui avaient mis tant d'activite dans leurs.me-
sures au mois de fevrier dernier.

» L'impression des citoyens Suisses est profonde sur
l'injustice des mesures prises par la Sardaigne ; il ont ete

surcharges de service pendant un mois ; l'entreprise a

echoue et maintenant pour recompense, ils souffrent des

mesures exceptionnelles prises par la cour de Sardaigne.
» Mr. de Vignet dit que tout le mal etait venu de la

formte de la reponse du Directoire ä une note toute bien-
veillante ; sans cela tout etait fini. II espere que main-
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tenant la Demarche du Directoire va tout terminer. II va

partir Lundi pour Baden et s'entendra avec ses collegues.

» La-dessus nous avons insiste pour que la cessation

des Ttiesures fut aussi prompte que possible.—Mr.deVignet
nous a insinue que nous devrions dans notre discours

dire un mot sur le principe du droit de parite 16 des res-
sentiments suisses comime etant de droit international ;

nous lui avons declare que notre discours officiel ne con-

tiendrait rien ä ce sujet.
» Alors, a-t-il dit, si le Roi vous en parle, j'espere que

vous lui repondrez dans ce sens. Vous devez savoir qu'ici
nous n'imprimons rien.

» Nous n'avons l'un et l'autre rien repondu ä cette

nouvelle insinuation.

» II m'a parle de la Lettre du Conseil d'Etat au Directoire

; qui conteste le droit de demander la punition. Je

lui ai repondu que je m'etonnais que la Diplomatie s'oc-

cupät d'une piece saisie par un stenographe et publiee par
un journal ; que cette piece etait du domaine de la corres-
pondance du Conseil d'Etat avec le Directoire federal,
et qu'elle n'etait nullement adressee aux Puissances ;

qu'au surplus je ne pretendais pas par cette observation
desavouer en aucune maniere les principes qu'elle conte-
nait. — Que je puisse au reste lui declarer que je ne

connaissais aucun individu Suisse qui put etre considere

comme legalement coupable ; que Mr. Chaulmontet17
dont il me parlait avait pu se rendre ä Annemasse ; mais

qu'il n'ait sürement aucun acte qui put le rendre legalement

recherchable.

» Que Mr. de Vignet, temoin de tous ces evenemens
avait pu juger par lui-meme des efforts du GoUverne-

mient et de tout ce qu'avait fait la population.
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» Dans notre conversation avec 6". Ex. Mr. le Cte de la

Tour j'ai retenu les idees suivantes :

>» Les deux Etats la Sardaigne et la Suisse, a dit Mr. de

la Tour, ont le plus grand interet a. bien vivre ensemble ;

notre position, quoiqu'avec des formes de Gouvernement

differentes, a beaucoup de rapport et nous conseille d'etre

amis. Sans cela nous devons reciproquement prendre
notre appui sur de puissants voisins et nous perdons, par
cette protection, de notre independance. II n'a pas tenu
ä la Sardaigne, dit Mr. de la Tour, que cela ne fut ainsi.

Elle etait la partie qui avait souffert ; il fallait que le

Directoire nous dit un mot ä ce sujet ; on l'a attendu plus
d'un mois ; mais ce mot n'est pas venu. Alors on a du

se plaindre et on l'a fait dans les termes les plus mesures.

Le Directoire a repondu de maniere ä obliger la
Sardaigne ä envoyer une nouvelle note et ä demander cate-

goriquement ce qu'on lui contestait. — Le Directoire a

repondu en declarant que les poursuites demandees

etaient dans la corripetence des Cantons ; on se serait
contente de cette reponse ; on comprenait la position des

Cantons ; mais ä l'epoque oü on nous renvoyait aux Cantons,

l'un d'eux avait dejä livre ä la publicite une lettre

par laquelle il se refusait ä diriger les poursuites. — En
France non seulement des poursuites ont ete ordonnees ;

mais apres les evenements des Echelles ; Mr. le Due de

Broglie 18
a fait une demarche aupres de notre ambassade

ä Paris pour temoigner des regrets et Mr. de Barante 19

a fait de meme ä Turin. —
» Mais la Suisse n'a rien fait ; elle ne nous a pas meme

prononce le mot de regrets.
» Nous lui avons fait observer que la Suisse avaiit
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repondu par des faits ; et que les faits valaient mieux que

des paroles ; nous avons
20 insiste sur tout ce qu'avaient

fait les Cantons frontieres et le Directoire ; l'arrete des

20 >4 Etats ; tout cela spontanement. Aussi nos citoyens

qui tous font partie des milices eprouvent le sentiment

que la conduite ä l'egard de la Suisse est injuste et puis
dans quelle forme etait la derniere note eile etait dans

une forme inusitee et offensante par ses prescriptions et

ses menaces.
» Nous avons saici cette occasion, Mr. de la Harpe et

moi, pour insister pour que les mesures restrictives ces-

sassent le plus promptement possible ; et cela d'autant

plus que21 Ton ne pouvait pas reprocher ä la Suisse

d'avoir delivre de faux passeports. — C'est vrai, a dit
.Mr. de la Tour. J'espere, a-t-il ajoute, que tout va finir
et que la Demiarche de la Confederation terminera tout.

» II s'est plaint ensuite du refus de poursuivre ; mais

ne nous a demande aucun engagement. J'ai dit que je ne

connaissais pas de Suisses legalerr.ent coupables. A ,lai

bonne heure ; mais pourquoi ne nous l'a-t-on pas dit ;

cette reporise nous aurait suffi. — Un Etat, vis-a-vis
duquel il y a eu violation de territoire, doit forcement
le ressentir. — Nous avons requ des offres des Etats
d'Allemagne ; nous ne pouvions pas les refuser. Nous
n'avons pris les mesures que deux jours apres eux ; et

encore les avons-nous adoucies le plus possible. Nous
savons bien qu'elles sont contraires aux interets des deux

pays ; mais toutes les puissances nous disent : Comment,
vous n'obtenez pas satisfaction Vous souffririez comme
3 et nous comme i. — Ce que j'ai conteste ; observant

que nous pensions que ce serait l'inverse. — II y a encore
ä Berne Mazini22 et d'autres (II n'a rien dit sur Geneve
ä ce sujet).
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» Zurich par 2 lignes pourrait tout finir.
» Mr. Vignet va partir et j'espere que tout finira.
» Le Directoire, dans sa reponse, a ete plus severe pour

nous que pour tous les autres et cependant nous etions

la partie offensee ; dans la reponse aux autres notes, il
s'est servi de l'expression de mesures restrictives et pour
nous deux fois il a qualifie ces mesures de l'epithete de

vexatoires.
» Nous ne demandions que quelques mots d'amitie de

la part de la Suisse ; on ne nous les a pas dits. La Deputation

actuelle est un temoignage d'egards ; je pens«

quelle finira tout.
» Le ministre nous a dit ensuite que le Roi nous donne-

rait Audience au chateau le lendemain Dimanche ä 11 h.}4
et la Reine apres la messe 23. »

Dimanche 75 juin.

« Nous avons fait une promenade de 7 h. ä 8 h. Y
avec Mr. le Baron de Vignet qui etait venu nous chercher.

» Mr. de Vignet nous a demande de nouveau d'etre con-
fiants avec le Roi ; il nous a dit qu'il s'interessait vive-
ment ä la Suisse ; il nous a repete que rien ne s'imprimait
ici.

» A 11 h. % Mr. le Baron de Vignet est venu nous chercher

; nous sommes montes au chateau en voiture ä 4
chevaux (habit regulier, epee, etc.).

» Arrives dans une grande salle pleine d'officiers et de

gens de la Cour, nous avons ete introduits les premiers
ä VAudience du Roi par le Gentilhomme de la Chambre.
Mr. de Vignet nous accompagnait. Le Roi nous a recu
debout ; il avait aupres de lui le Comte de la Tour.
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» Mr. de la Harpe s'est adresse ä Lui dans ces termes :

» Sire,

» Les Rois vos predecesseurs n'ont jamais visite les

provinces de leurs Etats, voisines de la Suisse, sans que
la Confederation ne se soit empressee de leur adresser

l'assurance de son attachement.

» Le Directoire federal, suivant cet antique usage, sai-

sit l'occasion du sejour de Votre Majeste dans les Etats
de Savoye pour lui faire exprimer les sentimens de la
Confederation Suisse, envers sa Royale personne et son

Auguste famille.

» En nous faisant l'honneur de nous designer, Monsieur

Rigaud et moi, pour nous rendre aupres de Votre
Majeste, l'Autorite Directoriale nous a charge de vous

offrir, Sire, avec ses felicitations pour votre heureuse

arrivee, ses vceux pour la prosperity du regne de Votre
Majeste et pour le bonheur de son peuple.

» Les rapports soutenus entre l'Illustre Maison de

Savoye et le Corps Helvetique ont donne naissance ä ces

relations journalieres d'amitie et de bon voisinage, qui
lient les deux nations et qui concourent si puissamment
ä leur bonheur reciproque.

» La conservation de ces relations interesse egalement
les deux Etats.

» Le corps Helvetique a constamment cherche a res-
serrer les liens existants, et lorsqu'il a eu dernierement
ä deplorer une tentative coupable, autant qu'insensee,
faite sur ses frontieres, les mesures qu'il a prises spon-
tanement pour la reprimer ont ete la preuve la plus ecla-
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tante du prix qu'il met ä remplir les devoirs que. recla-

ment les Droits internationaux.
» Sire,

» En presentant ä Votre Majeste la lettre que le Direc-
toire Federal nous a remise, nous La prions d'agreer
Thorn,mage de notre profond respect. »

Voici le texte de la Lettre du Directoire :

» Sire,

» La presence de V. M. dans les provinces limithrophes
de la Suisse est un motif d'allegresse pour toute une
population devouee ä son Roi. Elle est en meme temps pour
la Confederation Suisse l'objet d'une vive satisfaction,
en lui permettant d'offrir ä V. M. Texpression d'une

consideration aussi sincere que respectueuse.
» Les Bourgmestres et Conseil d'Etat du Canton de

Zurich, Directoire Federal, ont charge Messieurs de la

Harpe, ancien President du Conseil d'Etat du Canton
de Vaud, et Rigaud, anc. Prem,, syndic du Canton de

Geneve, de presenter ä V. M. les felicitations de la
Confederation Suisse pour sa bienvenue.

» En agreant cette mission et en accordant ä nos En-

voyes TAudience qu'ils seront dans le cas de solliciter,
Votre Majeste donnera ä la Suisse une nouvelle preuve
d'interet ä laquelle nous serons tres-sensibles.

» Veuillez, Sire, recevoir avec bonte les Magistrats qui
auront Thonneur d'etre aupres de vous les interpretes de

la Confederation et ajouter foi aux voeux, aux felicitations

et aux hommages qu'ils sont charges de vous offrir.
Daignez encore les ecouter avec bonte lorsqu'ils exprime-
ront ä V. M. le vif desir de la Confederation Suisse
d'entretenir avec les Etats de la monarchic Sarde les rela-
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interets des deux pays.

» Nous prions Votre Majeste d'honorer nos Envoyes
d'un accueil favorable et d'agreer rhommage du profond
respect avec lequel nous sommes

» De Votre Majeste
» Les tres obeissants serviteurs fideles et bons amis.
» Les Bourgmestres...

(signe) J. Jaq. Hess24.

Le Secretaire d'Etat de la Confederation

(signe) De Gonzenbach 25.

» Zurich, le 3 juin 1834.

» Le Roi nous a repondu en nous exprimant son atta-
chement pour la Suisse et nous parlant des rapports com-
merciaux nombreux qui existaient entre les deux Etats ;

puis il s'etablit une conversation sur la Suisse et la Sa-

voye tout ä fait etrangere ä la politique. II me parla en

particulier de tous les embellissements faits ä Geneve26.

» Nons nous retirämes ensuite. Le Roi donna encore
quelques audiences ; puis LL. MM. furent ä la Messe ;

nous saluämes ä leur passage et pendant la messe nous
nous promenämes dans les Jardins acompagnes de LL.
EE. Mr. le Baron de Vignet et Mr. le Baron deTschüdi27,
ministre de Naples en Suisse.

» Apres la Messe La Reine nous recut en grand costume
de cour ; ayant derriere eile les Dames d'honneur et etant
debout. — Apres les complifhents de Mr. de la Harpe, Elle
nous remercia et parla avec interet de la Suisse et de ses

beaux sites dont l'avait souvent entretenue son frere le

Grand Due de Toscane.
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» Nous avions ete introduits les ]>remiers aupres de la

Reine. Apres l'Audience nous fumes invites au diner de

LL. MM. et au cercle qui devait avoir lieu ä 5 h. Yi.
» Mr. de la Tour nous demanda tin nouvel entretien et

nous passam.es chez lui en quittant le Chateau.
» U nous dit58 que le Roi avait entendu avec interet

notre discours, qu'il etait fort bien ; et qu'il n'aurait eu

ä faire aucune reflexion si ce discours avait ete prononce
au nom des Cantons de Vaud et de Genh>e ; mais que la

Confederation n'avait pas fait autant que ces deux Cantons

; que le mot de regrets sur ce qui s'etait passe ne se

trouvait point dans le discours ; cependant c'est nous,

dit-il, qui avons ete attaques ; cela a frappe le Roi ; je
desire pouvoir lui dire qu'il n'y a pas de doute sur les

sentimens de la Confederation a cet egard ; ainsi, MM.,
je vous le demande, la Confederation a-t-elle ou non

eprouve des regrets.
» La contestation s'etablissait ainsi sur le mot deplorer

dont nous nous etions servis ; nous lui avons repondu

qu'il ne pouvait se meprendre sur les sentiments de la
Confederation ; que les faits parlaient assez haut. Le mot
Regrets eüt mal exprime la pensee de la Confederation
et semblerait indiquer que la Confederation a eu des torts,
ce qu'elle ne reconnait nullement ; mais elle deplore un
evenement independant d'Elle et dont elle a cherche ä

arreter les consequences par tous les moyens.
» Cette explication a pleinement satisfait le Ministre.

Elle ne lui a ete donnee d'une maniere complete qu'ä la
fin de la Conference. S. Exc. etait souvent revenue sur
ce sujet. "

» J'ai dit au Roi, ajouta le Ministre, que quant aux
coupables dont vous nous aviez demande la punition,
Mr. le Land.fammann] de la Harpe m'avait dit qu'il n'en
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connaissait point et que Mr. Rigaud m'avait dit qu'il en

connaissait deux ; mais qu'ils n'etaient pas legalement
coupables. (Ici j'ai interrompu le Ministre en lui disant

que je n'avait aucun souvenir de lui avoir dit ce qu'il
mettait dans m;a bouche ; que sürement il faisait confusion

avec ce qui avait pu lui etre dit d'autre part ; que
je lui avait dit : que je n'en connaissais point ; que je
savais bien que quelques Suisses avaient ete sur la fron-
tiere ; qu'en particulier le nombre de curieux n'avait pas

manque ; mais que je ne pensais pas qu'il y en eüt de

coupables dans le sens legal du mot.)
» Mr. de la Harpe a affirme qu'il n'avait pas entendu

d'autres informations de ma part ; le Ministre a repris

que sans doute il s'etait trompef.
» Au reste, a-t-il ajoute, nous n'avons jamais entendu

designe d'autres coupables que les complices du pillage
des caisses 30. Nous nous sommes eleves aussitot, Mr. de

la Harpe et moi, sur ce qu'aucun Suisse n'y avait parti-
cipe. II nous a demande si nos Lois nous permettaient de

punir les coupables. — Mr. de la Harpe a explique la

Legislature de son Canton. Quant ä moi, j'ai repondu que
toutes les fois que l'on sortait du droit commun, pour
pouvoir repondre, il faudrait que l'on me posät un cas

special. Le Ministre n'a plus insiste sur ce point. II a

continue ä nous entretenir de l'interet qu'avaient les

deux pays ä vivre ensemble.
» II nous a remis ensuite ä chacun, de la part du Roi>,

son portrait sur une boite enrichie de brillans31.
» Nous sommes revenus ä L'Hotel d'oü nous avons

adresse un Ier rapport ä S. Ex. Mr. le Bourgmestre Hess.

J'ai ecrit aussi ä Mr. le Premier Syndic.
» Plus tard S.Exc. Mr. le Cte de la Tour est venu nous

rendre visite accompagne de Mr. le Bon de Vignet.
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» A 5 h. lA nous nous sommes rendus au diner du Roi;
il y avait Cercle avant.

» Le Roi32 nous a parle longtemps. II m'a dit en

particular : qu'il n'oubliait jamais le sejour qu'il avait fait
ä Geneve et ce qu'il lui devait; qu'il serait charme quand

il trouverait l'occasion de lui rendre service, et que ce

qu'il me disait etait parfaitement sincere ; II a repris
sa conversation sur la Suisse33.

» Apres le diner qui a dure i heure (le Roi, la Reine

et 22 personnes).
» II y a eu un nouveau Cercle.
» Le Roi s'est approche de nous, et nous a dit que si

nous venions ä Turin il esperait nous y voir. II nous a

repete qu'il etait attache a la Suisse ; et desirait vivement
l'union entre les 2 Pays ; qu'il chargeait le Baron de

Vignet, qui repartait pour la Suisse, de declarer que

quant ä lui, il desirait la cessation de toutes les mesures ;

mais qu'il nous repetait qu'il allait s'occuper de les faire
cesser le plus promptement possible.

» Nous lui avons repondu que nous serions heureux de

consigner ces paroles dans notre rapport au Directoire
Federal.

» Nous avons ensuite pris conge. Nous avons encore
insiste aupres du Bon de Vignet pour la cessation immediate.

Lundi l6 juin 1834.

» Avant de quitter Chambery j'ai remis ä Mr. le Bon
de Vignet en la lui recommandant de la maniere la plus
instante la note ci-jointe :

» Lambert (Andre) de Chesne-Thonex, boucher, arrete
le Ier juin a La Roche, comme prevenu de participation
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aux desordres commis le Ier et le 2 fevrier en Savoye,

est actuellement detenu dans les prisons de Bonne Ville.
» Ce jeune homme, chasseur dans une compagnie de la

milice de Geneve, a fait son service Militaire, le Ier

fevrier, ä Vezenas et le 2 a Compesieres ; il faisait done

partie des troupes destinees ä reprimer le desordre. Son

capitaine en a donne un certificat, qui a ete confirme par
le maire de sa Commune. Ce Magistrat y a mis assez

d'interet pour aller lui-meme ä St-Julien et ä Bonne Ville
afin de solliciter sa mise en liberte, tant il etait convaincu
de l'innocence du dit Lambert.

» Toutes les informations parvenues au soussigne lui
donnent la meme conviction et l'engagent ä recommander
le dit Andre Lambert de la maniere la plus particuliere.

» Le 14 juin 1834. (signe) Rigaud (a. s.)34.

» Nous sommes repartis de Chambery le Lundi 16 cou-
rant ä 5 h. du matin ; et nous etions ä 5 h. Va (apres-
midi) ä Geneve 35. »

Pour terminer, voici la reponse que le roi Charles-
Albert a adressee ä la Confederation apres la mission de

MM. de la Harpe et Rigaud :

« Monsieur le Baron de Vignet m'a adresse depuis
Zurich, la copie de la lettre suivante, adressee par le Roi
de Sardaigne ä la Confederation.

» CHARLES-ALBERT, par la grace de Dieu Roi de

Sardaigne, de Chypre et de Jerusalem, Due de Savoye,
de Genes, de Montferrat etc. etc., Prince de Piemont
etc. etc.

» Tres-chers et grands amis, Allies et Confederes.
» II nous a ete tres agreable de recevoir la Deputation

que vous nous avez annoncee par votre lettre du 3 de ce
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mois, et la maniere dont Mr. de la Harpe, Ancien President

du Conseil d'Etat du Canton de Vaud, et Mr. Rigaud,
ancien Premier Syndic du Canton de Geneve, se sont

acquittes de cette mission, lui a donne encore plus de prix
ä nos yeux. Les sentimens qu'ils nous ont exprimes ne

pouvaient etre plus analogues ä nos propres voeux et plus

con formes au veritable interet que nous portons ä la
Confederation Suisse en general et a chacun de ses Cantons

en particulier. Ces Deputes vous rapporteront sans doute
combien Nous leur avons montre de satisfaction. Nous
aimons toutefois ä vous renouveller ici l'assurance du

desir sincere que Nous avons de notre cote, de maintenir
constamment avec la Suisse les meilleurs rapports d'ami-
tie et de bon voisinage. En vous assurant aussi de notre
estime et de notre affection particuliere, Nous prions
Dieu qu'il vous ait, Tres-chers et Grands Amis, Allies et
Confederes, en Sa sainte et digne garde.

» Chambery, le 28 juin de l'An de Grace 1834 et de

notre regne le 4me.

(signe) C. Albert.

» A nos Tres-chers et Grands Amis, Allies et Confederes

les Avoyers et Conseil Secret de la Ville et Re
publique de Zurich, Directoire Federal de la Suisse. »

G. DOLT.

NOTES

1 Gazette de Lausanne du 14 mai 1833.
2 L'expedition de Savoie de 1834 et le Canton de Vaud, par le

Dr W. Prechner, dans Revue historique vaudoise, 1927, p. 56.
3 Dernieres annees de regne de Charles-Albert, par Costa de

Beauregard, p. 464-472.
4 De Geneve.
5 Pellegrino Rossi, diplomate et economiste frangais, d'origine

italienne (1787-1848).
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6 Henri-Daniel de Rigny, amiral frangais (1782-1835).
7 David-Richard Morier, ministre d'Angleterre en Suisse, de

1838 ä 1848).
8 Severine, ministre de Russie en Suisse.
9 Terme de diplomatie. Lettre, avis.
10 Micheli. Nous ne trouvons rien.
11 Alexandre-Jean-Charles Martin, procureur general de 1827 ä

1833 (1791-1861).
12 Jean-Elysee, dit Joanny Masse, avocat, depute ä la Diete en

1831 (1791-1870).
13 Louis-Amato, baron de Vignet, envoye extraordinaire et

ministre plenipotentiaire de la Sardaigne en Suisse, du 31 decembre
1831 au 16 decembre 1835.

14 de la Tour, ministre des affaires etrangeres du roi Charles-
Albert.

45 II y a ici une note dans la marge de la main meme dei Rigaud,
ainsi congue : « J'ai lu ces notes ä Mr. le Landammann de la Harpe;
il les, a trouvees d'une parfaite exactitude ; et m'en a instamment
demande une copie. Je lui ai adresse, le 2 janvier 1836, la copie de
tout ce qui se trouve marque avec des traits rouges. »

16 Egalite.
17 Chaulmontet. Nous ne trouvons rien.
18 Leonce-Victor, due de Broglie, ministre de Louis-Philippe

(1785-1870).
19 Guillaume-Prosper, baron de Barante, honime d'Etat frangais

(1782-1866).
20 Rigaud avait ecrit : « J'ai. »
21 Rigaud avait ecrit : «Je ne sache que...»
22 Giuseppe Mazzini, patriote italien, fondateur de la Jeune-

Italie (1805-1872).
23 Ici se termine la partie relevee pour la Harpe.
24 Jean-Jaques Hess, president de la Diete federale en 1833

(1791-1857).
25 Charles-Auguste de Gonzenbach, president du Grand Conseil

zurichois (1779-1851).
26 Charles-Albert fit un sejour ä Geneve de 1812 ä 1813 Voir

ä ce sujet : La Jeunesse du roi Charles-Albert, par Costa de
Beauregard, p. 16, et Carlo-Alberto, principe di Carignano, par Niccolo
Rodolico, p. 16.

27 Cajetan Tschüdi, charge d'affaires du royaume des Deux-Siciles
ä Berne de 1832 ä 1834, ne en 1787.

28 A partir de lä, Rigaud a de nouveau copie pour la Harpe.
29 Rigaud avait ecrit : « II y avait eu confusion de sa part. »
30 De la douane.
31 Ici s'arrete la transcription pour la Harpe.
32 Rigaud copie pour la Harpe.
33 Fin de la copie pour la Harpe.
34 Ancien syndic.
35 Ce recit est tire du Journal du syndic Jean-Jacques Rigaud,

dans Papiers de famille, 1834, III, 28 (Archives d'Etat de Geneve).
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